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II- L’OPPOSITION CONSTITUTIONNELLE
La Constitution du 23 février 1989,

produite par un jeu de variables poli-
tiques  internes et externes, arrivées à
maturité, a, qu’on le veuille ou non, pro-
voqué, avec son article 40 (5) portant liber-
té de création des associations «à carac-
tère politique», une mutation  de grande
ampleur dans la doctrine et l’architecture
de l’Etat algérien que le pouvoir avait
déclaré, trois décennies de suite, inchan-
geables et valables en toutes circons-
tances. Pour la première fois dans l’His-
toire du pays, l’opposition se voyait
reconnaître par un dispositif —  certes,
fortement, balisé — le droit d’exister, de
s’organiser, de se déployer, de faire

connaître ses programmes et de pré-
tendre à l’exercice du pouvoir par la voie
des élections, sans autres limites que
celles prévues par la loi sur les partis poli-
tiques, la loi électorale et la loi sur l’infor-
mation adoptées par le Parlement.(6)

En posant cet élément de droit, formel,
par lequel il laissait entendre que, plus
jamais, le pouvoir d’Etat ne sera pris ni
exercé par la force, le régime franchissait
un pas historique tout en évitant de se
remettre en question ou de se prêter à un
quelconque exercice d’autocritique qui
aurait accentué sa fragilité.

En revanche, et comme pour donner un
gage de sa crédibilité, il annonce, en mars
1989, le retrait de l’ANP du Bureau poli-
tique et du Comité central du parti où celle-
ci occupait, en contradiction avec ses mis-
sions constitutionnelles, des postes
d’orientation qui la mêlaient, directement,
à la gestion des affaires politiques.

Le président de la République cessa
d’assumer la fonction de secrétaire géné-
ral du FLN, imité par la haute administra-
tion dont la dépolitisation devait, aux
yeux de la direction – avec l’abrogation
de fait de l’article 120 des statuts de l’ex-
parti unique – garantir, ne serait-ce que
symboliquement, la neutralité des
démembrements de l’Etat inscrite dans le
nouvel ordre institutionnel.

Avant de procéder – ainsi que cela
avait été le cas pour l’opposition histo-
rique – à la caractérisation de l’opposition
légale par le balayage de ses compo-
santes, de son organisation, de ses
bases, de son implantation, de ses pro-
grammes et de ses moyens d’expression
et à l’étalonnage de ses identités et de
ses capacités — réelles ou supposées —
à gouverner, il ne serait pas superflu de la
situer dans le contexte national et inter-
national où elle était apparue et de mesu-
rer les conséquences les plus visibles et
les plus significatives dont elle s’accom-
pagna tout de suite. 

En théorie, l’Algérie capitalisait, là, un
acquis de qualité indéniable dans la
modernisation de son Etat et s’achemi-
nait, en toute logique, vers une gouver-
nance régie par le seul droit.

En s’engageant sur cette voie, elle
acceptait de procéder à une double
rupture grosse de profonds bouleverse-
ments dans la hiérarchie des idéologies

et des acteurs politiques du pays :
• elle clôt l’ère du socialisme et de l’unici-
té de l’Etat et du parti, une tranche d’His-
toire dominée par les idées de gauche,
le tiers-mondisme et le non-alignement et
en ouvre une autre à laquelle s’invitent,
dans un scénario en train de s’écrire,
l’islamisme politique, le libéralisme et
deux forces sociales émergentes, la
bourgeoisie du bazar et la bourgeoisie
traditionnelle de connivence ou en
concurrence – c’est selon – avec la bour-
geoisie d’Etat (7) ;

• conséquence directe : elle délégitime
les critères «révolutionnaires» d’accès
aux fonctions de commandement poli-
tique et en fixe de nouveaux soumis – en

principe – aux règles du suffrage universel.
Si l’Etat algérien s’était attaqué à ces

deux forteresses, c’est qu’il y avait été
encouragé par un environnement interna-
tional favorable.

Il n’en aurait pas été, autrement, si,
dans une ambiance  survoltée  de passa-
tion des pouvoirs planétaires, le capitalis-
me financier ascendant n’avait pas
accouché de la mondialisation, un systè-
me déstabilisateur des Etats-nations qui
se solde par :

• l’exclusion de ce qui restait de
l’Union soviétique du gouvernement du
monde ;

• la décomposition du mouvement des
pays non alignés par la dislocation de la
Yougoslavie, un de ses premiers Etats
fondateurs ; des reclassements géostra-
tégiques qui vont générer deux effets
collatéraux :

- l’émancipation des minorités natio-
nales et des particularismes culturels
dans les Républiques musulmanes de
l’ex-URSS et, aussi, en Bosnie Herzégo-
vine, en Serbie, en Croatie, au Monténé-
gro, en Albanie, au Proche-Orient et
ailleurs dans le monde ;

- la fermeture de ce que les idéo-
logues occidentaux avaient appelé la
parenthèse des nationalismes arabes
considérés comme les excroissances
artificielles des luttes anticoloniales et
leur remplacement par l’islamisme victo-
rieux des Soviétiques en Afghanistan
dans ce qui fut la dernière séquence mili-
taire de la guerre froide Est-Ouest.

C’est dans ce bouillon de culture que
fermentèrent, en Algérie, le libéralisme
bazariste et son bras politique, l’islamisme,
prêchant le salafisme, reconnu comme le
seul fondement du gouvernement des
hommes conforme à la «Tradition».

C’est dans le même bouillon de cultu-
re — mais avec des antécédents plus
anciens — qu’écloreront les particula-
rismes culturels détonateurs des crises
qui secoueront les débuts du premier
mandat du Président Chadli Bendjedid.

Le surgissement et l’évolution simulta-
nés de ces deux mouvements socio-idéo-
logiques furent révélateurs du déplace-
ment des centres de gravité sur lesquels
s’étaient construits les grands équilibres
de la société algérienne.

Insoupçonnés, trente années plus tôt,

parce que le régime pensait avoir désa-
morcé ces bombes à retardement par la
sacralisation des «constantes natio-
nales», voilà que la cristallisation de ces
deux courants autour de la religion et de
la revendication linguistique et culturelle
—le ventre mou de la société algérienne
— se prit  à réveiller les vieux démons du
subconscient national censés avoir été
exorcisés par des compromis définitifs
s’avérant, en bout de course, peu
durables parce que artificiels.

Il ne fallait donc pas s’étonner de ce
que les premiers partis à demander leur
agrément  et à occuper, à part entière,
dès février 1989, la scène politique plura-
liste naissante  furent le FIS (Front isla-
mique du salut) et le RCD (Rassemble-
ment pour la culture et la démocratie),
l’incarnation des deux nouveaux pôles
antagonistes du débat politique et idéolo-
gique national.

Le naufrage de la nomenklatura de
l’Etat et de l’ex-parti unique engluée dans
la corruption, incapable de proposer une
alternative médiane, crédible, fit le reste,
précipitant le pays dans une situation à
l’issue imprédictible.

• Et ce qui devait arriver arriva : un
enchaînement d’évènements annoncés,
symptomatiquement, à quelques années
d’intervalle, par l’assassinat de Kamel
Amzal à la Faculté de droit de Ben
Aknoun, par la montée au maquis de
Bouyali, le déserteur de l’ANP, converti
au prosélytisme des prédicateurs de
Riyad, et par la mort de Sid-Ali Benmé-
chiche, le reporter de l’APS envoyé en
mission de couverture de la marche des
islamistes à Bab-El-Oued.

Face à la dynamique de cette déferlan-
te, l’équilibre entre les extrêmes, entre la
«droite» et la «gauche», entre le «courant
franco-communiste» et la pensée isla-
mique des séminaires de Mouloud Kas-
sem, maintenu, à bout de bras, durant 10
ans, par Houari Boumediène, dans une
tentative de syncrétisme des plus impro-
bables, n’ayant plus de quoi se nourrir —
sevré de la protection du grand frère
soviétique en difficulté — se fracassa.

Incomplète et sujette, de part et
d’autre — Etat et opposition — à des sur-
enchères et à des interprétations trans-
gressives, la loi des lois finira, bientôt, par
être vidée de sa substance et par montrer
ses limites.

Dans le même prolongement, ses
textes d’application — loi électorale et loi

sur les partis — dévoileront les véritables
intentions du pouvoir : reprendre d’une
main ce qui fut cédé de l’autre après la
restauration d’une autorité espérée la
plus proche possible.

En l’espace de quelques mois, soixan-
te «associations à caractère politique»
sont agréées. Réparties entre formations
islamistes, formations identitaires, forma-
tions de gauche, formations des person-
nalités en rupture de ban avec le FLN et
formations-écrans créées par les labora-
toires spécialisés dans la fécondation in
vitro, elles vont fournir, chacune à la

mesure de son audience et de ses
moyens, les éléments d’une alchimie hal-
lucinante dont le seul résultat envisagé,
avec certitude, était le dévoiement d’une
expérience bien partie pour échouer.

A- La mouvance islamiste
L’islamisme politique en Algérie n’a

pas été le fruit d’une génération sponta-
née. Il a pris racine et s’est développé à
partir de plusieurs souches-mères plus
ou moins anciennes.

• La première est à rechercher dans la
place prépondérante occupée par l’islam
dans la superstructure des Etats musul-
mans du Maghreb central et plus proche
de nous, dans celle de l’Etat de l’Emir
Abdelkader, en particulier, dans l’ensei-
gnement et l’exégèse de la culture spiri-
tuelle traditionnelle — tendanciellement
soufie — missions dévolues à l’un de ses
avant-postes de médiation sociale les
plus influents : les zaouïas.

• La seconde branche généalogique à
laquelle se rattache l’islamisme politique
algérien est le mouvement de la Nahda,
lancé dans les années 30  par cheikh
Abdelhamid Ben Badis, au contact des
pères de la renaissance musulmane,
cheikh Mohamed Abdou, cheikh Djamel
Eddine El-Afghani, Chakib Arslane et
Rashid Réda qu’il rencontrait, fréquem-
ment, à la Mecque.

• La lecture rationaliste de l’Islam pro-
posée par Malek Benabi, Rédha Houhou,
Ali El-Hamamy, le Dr Ahmed Aroua et le
Dr Taleb Ahmed El-Ibrahimi, disciples de
l’Afghan Nedjmeddine Bamatte et du

Pakistanais  Ali Djinah est, elle aussi, à
comptabiliser parmi les contributions à la
gestation et à l’agrégation de la mouvan-
ce fondamentaliste bien qu’infime et
contestée par les orthodoxes.

• La djazaâra, comprise comme un
effort interne d’interprétation du dogme
sunnite dans le sens d’un ijtihad national,
est également créditée d’une part de
paternité dans la constitution de la mou-
vance, en association avec le réseau
caritatif et les tribunes prosélytistes
ouvertes dans les innombrables mos-
quées «libres» du pays.
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